
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Secrétaire Académique (+ dép. 31) 

Marie-Pierre Rouanet-Gianazza 06 22 25 69 94 

Collège Jean Dieuzaide, Pechbonnieu 

snies.midipyrenee@gmail.com 

 

Trésorière Académique 

Anne Dedieu    05 34 40 12 38 

Lycée H. De Toulouse Lautrec,  

annededieu@orange.fr 

Tarn 

Hélène Boutonnier, LGT Vincent Auriol, Revel 

Helene.boutonnier@ac-toulouse.fr 
 

Ariège 

Christine Drappier 05 61 67 93 62 Lycée du 

Castella, Pamiers 

Christine.drappier@ac-toulouse.fr 
 

Aveyron 

Chantal Blain, Lycée Millau 05 65 59 53 00 

ch-blain@orange.fr 

Gwilaine Cavalié, Rodez 05 65 67 26 03 

gwilaine.cavalie@ac-toulouse.fr 

 

Lot 

Marie Dupont, Souillac 06 7798 13 94 

marie-christine.dupont@ac-toulouse 

Martine Clauzier, Cahors 05 65 20 58 70 

martine.clauzier@ac-toulouse.fr 

 

Hautes-Pyrénées 

En référence pour le 32 

Sandrine Crémoni, St Laurent de Neste 

sandrine.cremoni@ac-toulouse.fr 06 30 99 05 48 

Isabelle Soules, Maubourget 

isabelle.soules@ac-toulouse.fr  

L&J 05 62 96 32 20 

Ma&Me 05 62 31 69 07 

 

Tarn et Garonne  

Catherine Fondeneige, Montauban 05 63 92 74 30 

Catherine.fondeneige@ac-toulouse.fr 

 

 

ACADEMIE DE TOULOUSE 
SEPTEMBRE-OCTOBRE 2013 

 

A nos syndiqués  

Et  

Aux futurs syndiqués 
   

 

Vous avez choisi de rejoindre le 

SNIES UNSA Education. Je tiens, avec 

tout le bureau académique, à vous remercier 

pour votre  choix. 

 

En effet, vos adhésions renforcent la 

représentativité du corps infirmier. 

 

Vos idées viennent enrichir les arguments 

déployés par le SNIES-UNSA Education.  

 

Votre présence dans les réunions 

participe au dynamisme et à l’enrichissement 

de nos débats. Ces moments sont aussi une 

occasion de rencontres professionnelles. 

 

 

La période intense de rentrée scolaire 

étant quasiment passée, il ne me reste plus 

qu’à vous souhaiter une bonne année scolaire 
 

A très bientôt dans nos réunions . 

 

 

 

 

 

Marie-Pierre Rouanet-Gianazza 

Secrétaire Académique 
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Toulouse le 24 septembre 2013            

 
 

          
www.snies-unsa-education.org 

www.facebook.com/sniesunsaeducation       

      
Cher(e) collègue, 
 
Vous venez de prendre vos fonctions dans l’Education Nationale. C’est un nouvel 
environnement que vous découvrez. Dans les premiers temps vous serez peut-être 
submergé(e) par des questionnements divers. 
 
Pour vous aider et aller à l’essentiel dans ces premières approches, le SNIES UNSA 
Education, vous donne des indications pratiques. Un bulletin destiné aux stagiaires vient de 
vous être envoyé (contactez nous si vous ne l’avez pas reçu). 
 
Le SNIES-UNSA Éducation est disponible pour vous renseigner, vous écouter et vous 
accompagner dans vos nouvelles fonctions.  
 
N’hésitez pas à nous appeler. 
 
Bien cordialement. 
 
 
Marie-Pierre Rouanet-Gianazza 
Secrétaire académique 
06 22 25 69 94 
Snies.midipyrenee@gmail.com 

---------------------------------------------------------------------------------------------------------------
    

 

 

 

 

 

 

Courrier destiné aux stagiaires 

Le SNIES UNSA éducation ne peut se satisfaire des 
quotas de passage de la classe normale à la classe supérieur 
et de la classe supérieure à la hors classe. Cela limite les 
possibilités d’avancement. Le SNIES UNSA éducation a 
demandé une révision des taux de promotions. 

 
(Tous les détails dans le dernier « transmissions » n°69) 

Avancement 
& 

Promotions 

http://www.snies-unsa-education.org/
http://www.facebook.com/sniesunsaeducation


 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

 

TOUT SUR LE  SNIES  

 

 
Nouveau site internet : http://www.snies-unsa-education.org  avec la création d’un QR code 

vous permettant après avoir téléchargé sur votre Smartphone une application de lecture 

des QR code  et d’accéder directement au site du SNIES.  

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Pour recevoir régulièrement les publications et les informations dont vous  aurez besoin 

Cliquez sur les liens ou contactez : snies.midipyrenee@gmail.com 
 

 

NOUVEAU 

Le SNIES UNSA Éducation vous présente ses outils de communication : 

→Un nouveau site www.snies-unsa-education.org,  

→Une adresse facebook www.facebook.com/sniesunsaeducation  

(Cliquer sur " j’aime"),  

→Un super QR code.    

     

 

IFTS 2013 
 
L'enveloppe indemnitaire des personnels infirmiers de la mission "enseignement scolaire" reste identique à celle de 
2012 pour 2013, c'est à dire aucune augmentation. 
Cette circulaire ne s’applique pas à l’enseignement supérieur. 
 

Extrait de la circulaire 
"Le décret n°2012-762 du 9 mai 2012 classe en catégorie A les corps d'infirmiers de l'éducation nationale et de 

l'enseignement supérieur. Je vous avais indiqué que ce changement de catégorie serait traduit dans une modification 

réglementaire de l'arrêté du 25 février 2002 fixant la liste des corps d'assimilation pour l'attribution de l'IFTS aux 

fonctionnaires des services déconcentrés. A ce jour, le ministère de la fonction publique travaille sur cette notification et 

a retenu le principe d'un nouveau montant de référence d'IFTS, actuellement en cours de définition qui serait 

intermédiaire et spécifique aux corps d'infirmiers, au sein des montants applicables aux agents de catégorie A. Lors de la 

publication du nouveau montant de référence, vous adapterez le coefficient de modulation requis de telle sorte que ces 

personnels puissent conserver une attribution indemnitaire équivalente à celle indiquée dans la notification indemnitaire 

de 2012, dans le cadre d'une enveloppe inchangée au titre 2013. 

 
Montants réglementaires annuels, il s'agit de taux moyen. Chaque académie peut après avis du Comité Technique 

Académique soit ajuster ce taux pour chaque catégorie de personnel.      

Catégorie B : IB inférieur à 380 : 2372 euros annuel soit 197.66 euros mensuel   

Catégorie B : IB supérieur à 380 : 3 457 euros annuel soit 288.08 euros mensuel 

Catégorie A : 3678 euros annuel soit 306.50 euros mensuel 
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Education prioritaire 
 

Des assises de l’éducation prioritaire se 
tiendront en octobre/novembre dans 3 
académies : Créteil, Lille et Versailles et en 
inter académique pour les autres.  
 
 Les personnels exerçant en éducation 
prioritaire y seront invités. 6 thématiques 
sont retenues : pratiques éducatives et 
pédagogiques, accompagnement et 
formation des personnels, modalités du 
travail en équipe/ en réseau/ en partenariat, 
carte de l’éducation prioritaire, pilotage et 
évaluation.  
 
Important pour les infirmières, des objectifs 
seront à déterminer au regard de l’estime de 
soi et du climat scolaire pour une éducation 
prioritaire plus efficace.  

 
 

INDEMNITÉS 

 

COMMUNIQUE DE PRESSE du 19-09-2013 
 

Quel avenir pour les infirmières de l’éducation nationale ? 

Alors que la Refondation pour l’Ecole fait sa rentrée, les infirmiers de l’éducation nationale sont à 

nouveau menacés par le spectre de la décentralisation. Vingt ans que cela dure et n’a que trop duré. 

Le SNIES UNSA Education s’interroge sur les objectifs d’un démantèlement du service de promotion 

de la santé. Sollicités en permanence par les agences régionales de santé, voudrait on faire de nous des 

statisticiennes de santé publique au détriment de notre rôle d’accueil, d’écoute, d’accompagnement et 

de soins auprès de tous les élèves. 

Le SNIES UNSA Education refuse d’abandonner les missions prioritaires du ministère de l’éducation 

nationale, pour une Ecole de l’égalité des chances sur l’ensemble du territoire. 

Le SNIES UNSA Education en appelle à l’ensemble de la communauté éducative pour défendre les 

missions infirmières dans l’Ecole de la République. 

 

 

VIGILANCE 
 

Á l’origine de nos inquiétudes le vote  du 23 juillet dernier à 

l’assemblée nationale du projet de loi de « modernisation de l’action 

publique territoriale et d’affirmation des métropoles », l’article 2 de ce 

texte présente un danger pour les personnels infirmiers de l’Éducation 

Nationale. Le SNIES UNSA éducation avec l’appuie de sa fédération a 

demandé que le texte soit modifié en deuxième lecture. Ce deuxième 

examen est prévu les 2, 3,4 et 7 octobre 2013. 

A suivre…… 
(Dossier complet dans le « transmissions » n°69) 

 

 

 

 
 



  
 

 

 

 

 

 

C’est déCidé, J’adhère !! 

C’est Anne, notre trésorière qui s’en charge 
 

Anne DEDIEU 

4 rue de la vierge 

31500 TOULOUSE 
 

Département  
De la  Haute –Garonne 

 
Réunion le : 

vendredi 18 octobre 
 
 
 
 

Du nouveau dans le Tarn 

 

C’est Hélène Boutonnier que sera votre secrétaire 

départementale  du SNIES UNSA éducation dans le TARN. 

Elle sera à votre écoute et animera les réunions. 

Vous pouvez la contacter : 

 

helene.boutonnier @ac-toulouse.fr 

 

 

 

 
 



 
 

 

 



 
 

 

 
  


